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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 9 J01N f 858. 

Traité d'amitié , de commerce et de navigation eatre · la Delgi11ue et la République 
de Honduras. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIE OB Si 

Vous êtes informés que M. le consul général de Belgique à Guatemala est 
chargé de remplir, auprès des divers États de l'Amérique centrale, une mission· 
qui a pour objet, entre d'autres, la négociation de traités de commerce. Vous avez, 
tout récemment, approuvé un arrangement conclu avec la République du Salva 
dor. J'ai l'honneur de vous présenter aujourd'hui, par ordre du Roi, un traité 
d'amitié, de commerce et de navigation signé, le 27 mars dernier, entre la Bel 
gique et la République de Honduras. 

Le négociateur belge est parvenu à faire admettre toutes les stipulations qui 
constituent, en quelque sorte, le type de notre droit commercial actuel. Le traité 
renferme, de pins, sur les recommandations expresses du Gouvernement du Roi, 
une clause dont l'intérêt et l'actualité sont faciles à saisir. La République de Hon 
duras touche, par son territoire, aux deux Océans. La Chambre n'ignore pas les 
projets entrepris ou conçus pour établir de l'une à l'uutre mer des communica 
tions à travers l'Amérique centrale. Il était <lès lors important d'obtenir des garan 
ties spéciales pour notre commerce de transit dans les deux directions, et c'est à 
quoi il a été pourvu par une disposition ainsi conçue : 

cc II est expressément entendu que dans le cas où une voie de communication 
>> quelconque entre les deux Océans viendrait à ètre établie à travers le terri 
)) toire du Honduras, les Belges, leurs navires, leurs marchandises, leurs eorres 
)J pondances et leurs propriétés de toute nature ne pourront être assujettis à des 
» droits, péages, charges ou formalités, autres que ceux auxquels seront assujettis 
>> les citoyens, les navires, les marchandises, les correspondances el les propriétés 
)) de tout autre pays, quel qu'il soit. n 

te traité a été votépar les Chambres législatives du Honduras. 
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Il me reste à vous fournir, Messieurs, quèlques renseignements sur la législa 

tion eommereiale et le mouvement des affaires de la Bépubllque. 
Les ports. ouverts àu commerce étranger' sônt ceux d'Onfoa et.de Truxillo sur 

l'Océan atlantique, et ceux de Paz ou de 1a'Brea et d'Amapala (ile du Tigre), 
sur I'Oeéan pacifique. Cc dernier est port franc. Quelques marchandises étran 
gères s'importent aussi p~r 1a fro~tièrc du Salvador. 

Les droits sont de : 
20 p. 0/0 à l'entrée par mer; 
14 p. 0/0 )> )) terre, le transit par le Salvador étant grevé d'une taxe 

de 6 p. 0/o• 
. A ce régime il est fait exception : 
a. Pour les liqueurs fortes, soumises à un droit de deux réaux (1) par bou 

teille , 
b. Pour les armes et munitions deguerre, qui sont prohibées; 
c. Pour une série d'articles qui sont admis en franchise, et parmi lesquels on 

remarque les instruments .propres à l'agriculture, aux mines, aux métiers, les 
livres, les maisons en °bois, etc. , , 
Indépendamment des droits d'entrée, les marchandises importées par mer sup 

portent un droit de magasinage d'un réal par arrobe (2), et un péage de quatre 
réaux par colis. 
li n'est pas inutile d'ajouter <(UC tous ces droits, à l'exception du dernier, sont 

payables la moitié en monnaie courante, un quart en Banos du Gouvernement, 
qui va.JerÙ actuellement de f O à H> p. "/ o, et un quart en libranzas ou traites du 
Gouvernement, dont le cours est à oO p. 0/o• 
Tous lesproduits du pays, sauf le bétail, sont libres à la sortie, 
Le 'droitde transit est de 6 p. 0/0, payable comme il est dit ci-dessus. 
L'unique taxe de navigation perçue sur les navires est un droit de tonnage de 

4 réaux par tonneau. 
Il n'existe point de statistique commerciale du Honduras. Notre consul général 

évalue l'importation à un million de piastres, et l'exportation à un chiffre égal, 
soit, en total, environ onze millions de francs. 

Les tissus de coton forment le principal article d'importation. Le pays livre 
au commerce étranger, des cuirs, de la salsepareille, de l'indigo, des bois d'aca 
jou, etc. 

Du côté de l'Oeéan atlantique, les importations s'effectuent par les ports d'Omoa 
et de Truxillo, qui tirent une grande partie de leurs approvisionnements de 
Belize (Honduras Britannique); cependant, des relations directes commencent à 

. s'ouvrir avec l'Europe. Vers la mer pacifique, le port de la Union (Salvador), est 
l'intermédiaire le plus considérable ,du commerce du Honduras. 

Le Honduras, riche en plateaux élevés et fertiles, en pâturages, en mines d'or, 

(') La piastre= 8 réaux= fr. s-so. 
(•) L'arrobe = 2?:i livres, 
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d'ârgen\, de enlvre, e\ arrosé par un gra~d nombre de rivières, es& un pays d'ave 
nir. C'est l'Éta1 le-moins exploré de l'Amérique eentrale • 

.• " .•.•. ~;~,· ,•t ·~ ',' ·{· : ~--~. 

.. 'Le Mîn{~ré'dés Ad'ai-res Jtrângè,;ès~• 
; ·B~D DE VRi~RE .. 

PROJ:ET .-DE tôt 

ROI DES BEI.GEl!i' . 

Sur ·1a proposition de Notre Minis~re des A~aires t,ran- 
gères, 

_Nous A\'ONS Al\l\iTÉ_ ET
0 

.\Rl\iT9,NS .: :1 

N~tre Ministre des AtT~ires Étrangères est chargé de. pré 
senter liur ëbambres le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLi ÙNIQUE. 

a· _Le traité d'~~~tié,. de. oo~ine~ce et de ~avigatioii. è~ôélu, 
li le 27 mars t8~8, eriu-ë lâ'Bèlgique èt bi République de 
li Honduras, sortira sori "plein 'et entier elfe,. Il . 
Do~né à Bruxelles, le 7 jµio:tf~58. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Minil(re.dea A/fair~ Élra~èrèa, 
'' . . ..... 

···- 
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Traité •·a■ili~, de commerèe et de navigation toiiclu, le 27 mars !8$8, entre la 
Belgique el' la l\tpublique de Honduras. 

S. M. Je Roi des Belges, d'une pari~ et S. E. le Président de la République de 
Honduras, d'autre. part, voulant. régler, étendre et consolider les relations de 
commerce entre la Belgique et la République de Honduras, et resserrer par là les 
rapports d'amitié 9-ui existent. entre les deux vays, sont convenus d'entrer en 
négociation pour conclure un traité propre àatteindre ce but, et ont nommé à cet 

' rfîet pour leurs plénipotentiaires, savoir: 
S. M. le R~! .des Belges, le sieur Auguste T'Kint, son consul général en 

/." ,• . . 
Amérique ceqttiUe,. , :· . . . · · 

~· ,)' • • ,s -~ : . • •. ., ••• 

fü S. E. le Président de la R.~pi.ibliquc de Honduras, le sieur licencié Francisco 
:Medina, -son. ministre des relations extérieures, sénateur; 

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins-pouvcirs, et les avoir trouvés en 
bonne el due forme, sont" convenus des articles suivants : 

' ... 
. ARTICLE PllUIIBR, 

Jl:y ntira;paix perpélueJlè et amitié constante entre Je Royaume de Belgique et 
Ja République de Honduras, et entre les ciloycns des· deux pays, sans exception 
de personnes ni de-Heux. 

A'RT. 2.· 

Il y aura entre la Belgique e& la République de Honduras liberté réciproque de 
commerce cl de navigation: Les Belges dans la République de Honduras et les 
citoyens de la République de Honduras en Belgique, pourront en toute liberté et 
séëilritë:/entii+avec Jeilrs'~avircs eteargaisons, comme les nationaux eux-mêmes, 

·d~ns ·tous les ·1f~u;,1;;· port~ ·~1 ·rivières qui sont ou seront ouverts au commerce 
étranger, sauf iès précauliQDS de police employées à l'égard des citoyens des 

' \ . . 
nations les plus favorisées. 

.1·. t· :.· •. ART. 3. 

Les citoyens de chacune des de1i:ot'Part1ës eontractautes pourront, comme les 
nationaux, sur les territôires 'réspecdrs;· voyager ou séjourner, commercer en gros 
ou-en détail, louer et occuper les malsons, magasins et boutiques qui leur seront 
nécessaires, effectuer des transports de marchandises et d'argent, et recevoir des 

• consignations; ils pourront aussi être admis comme cautions en douane, quand il 
y aura plus d'un an qu'ils seront élablis sur les lleux, el que les biens fonciers ou 
mobiliers qu'ils y possèderont, présenteront uno garantie sufïlsante. 

Ils seront, les uns cl les autres, sur un pied de parfaite égnlilé,.libres dons tous 



( ?S ) 

leurs aêhats comme dàns totitès leurs vèritts, d;élablit e, 'de fixer le prit déS ~Ilets, 
· matèhànditms et objèts quélct>nqùes.,-biit importés qüe natii>rittux~ qu'ns·fës \ren- 
dèht à l'inlérieilt ou qu'ils ·1ês destîné"t à l'expôrtàtiôi1. · 

Ils jbuitOhl de )a mênfü liberté polit faire lenrs altairëS eux-mëmes , p\;ésèîiter 
en douane leurs propres déelarauons ou se faire suppléer par qui bôii leUr- sem 
blera, fondés de pouvoir, facteurs, agen&s, consignataires ou interprètes, soit dans 
l'achat ou dans la vente de leurs biens, de leurs effels ou marehandlses, soit dans 
le chargement, ie deèhatg~tnerit on ~'expêdidt>n dti leurs navires. · 

Us àï1ront ëgâiement Je ~roit de remplir toutes les t6iictfons qui leur seront con 
fiées par leurs propres ·ë<>mpattîotes, par des éir~ngers oü par des ii:iitioÎlarix; en 
qualité de fondés de pouvoir, facteurs, agents, consignataires ou interprètes. 

Ils se conformeront, pour tous ces aétes, aux lois et règlements du pays, et ils 
ne seront assujettis; dans -aucun cas, à d'autres eharges ,' restrletions, taxes ou 
impôts que ceux auxquels seront soumis les naucnaux, sauf les précautions de 
poliee employées à l'égard des nations les plus favorlsées. . · · . 

Il est, eh outte, spécialement convenu que tous les avantages, de ·quelqo'e nature 
que ce s<Jh.; actuellement aeeordés par les lois e& les décrets en vigueur dans la 
Bépuhllque de ifdnduras, ou qui le seront à l'avenir 1 aux- immîgrants étrangers, 
sopt garantis aux Belges établis ou qui s'élobliront sut des points quelconques du 
territoire de la République, 

Il en sera de même pour les citoyens de la Répubiiqttè de Honduras en Bel •. 
gique. 

ART. 4. 
Les citoyens respectifs jouiront, dans les deux États, de la plus constante et 

complète protection pour leurs personnes el leurs propriétés. lis auront, en con 
séquence; un libre et.facile accès auprès des tribunaux de [ustlee pou~ lrt poursuite 
et la défense de leurs droits, en toute lnstanceet ûans -tons Jcs,deérés de jurltlic 
lion établis par les lois. Ils seront Iihresd'employerjdanstcutesles cireonstanees, 
Jes avocats, avoués ou agents de toute classe qu'ils jugeràicnt à propos· de. faire 
agir en leur nom. Enfln, ils jouiront, sous ce rapport, des mêmes droits et-prlvl 
léges que ceux qui seront accordés aux nationaux, et ils seront soumis aux mêmes 
conditions. 

ART. e$· •. 

Les Belges dans le Honduras et les citoyens du ffoi'ldl1râ's-.èh Bblgî\itte', seront 
e:Xe!Jlpls de tout Séi'Vicé, sou dans les armées de tette 0'11 de :irti?r, ~oit dans les 
gardes ou milices natioria)es, et, dans toU$ les atit'l'C$ eas-ile eetle fiàtutë, îli ne 
pourront pas être assujettis pour leurs propriétés mobilières ou immobill~res; · l 
d'autres charges, restrictions, taxes ou impôts que ceux auxquels seraient soumis 
les nationaux eux-mêmes. 

ART. 6. 
Les citoyens de run èt de l'autre État ne pourronr ·être respedti~éni~ilt: s6uciiis 

à aucun embargo ni èlre retenus avec leurs nà°"ires, éguipâges, cargaisons ou effets 
de eommeree, polir une espédition militaire quelcoriqù~, ni poûr quelque 'Usâge 
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public ou particulier que ce soit, sans que le Gouvernement ou l'autorité locale 
soit convenu préalablement, avec les intéressés, d'une juste · indemnité pour cet 
usage, et de celle qui pourrrait être demandée pour lestorts et les dommages qui, 
n'étant pas purem_cnt fortuits, naitraient du service auquel ils se seront volontai 
rement obligés. 

ART, 7. 
. , 

La liberté la plus entière de conscience est garantie aux Belges dans la Répu- 
blique de Honduras et aux citoyens de Honduras en Belgique. Les uns et les 
autres se conformeront, pour l'exercice extérieur de leur culte, aux lois du pays. 

ART. 8. 

Les citoyens des deux Parties contractantes auront le droit, sur les territoires 
respectifs, de posséder des biens de toute espèce et d'en disposer de la même 
manière que les nationaux. 

Les Belges jouiront, dans tout Je territoire du Honduras: du droit de recueillir 
et de transmettre les successions ab intestat ou testamentaires à l'égal des Hondu 
riens, selon les lois du pays et sans être assujettis, à raison de leur qualité d'étran 
gers, à aucun prélèvement ou impôt qui ne serait pas dû par les nationaux. 

Réciproquement, les Honduriens joui~ont en Belgique du droit de recueillir et 
de transmettre les successions ab intestat ou testamentaires à l'égal des Belges, 
selon les lois du pays et sans être assujettis, à raison de leur qualité d'étrangers, 
à aucun prélèvement ou impôt qui ne serait pas dû par les nationaux. 

La même réciprocité entre les citoyens des deux pays existera pour les donations 
entre vifs. ~ 

Lors de-l'exportation des biens recueillis ou acquis à quelque titre que ce soit, 
par des Belges dans le Honduras ou par des Honduriens en Belgique, il ne sera 

· prélevé, sur' ces biens, aucun droit de détraction ou d'émigration, ni aucun droit 
quelconque auquel les nationaux ne seraient pas assujettis. · 

Les dispositions qui précèdent sont applicables à toutes les translations de biens 
en général, dont l'exportation n'a point encore été effectuée. 

ART. 9. 

Seront considérés comme navires belges dans le Honduras et comme navires du 
Honduras en Belgique, tous les navires qui navigueront sous les pavillons respec 
tifs et qui seront porteurs des papiers de bord et des documents exigés par les lois 
de chacun des d~ux Élats,_ pour la justification de la nationalité des bàtlments de 
commerce, 

ART, 10. 

Les navires belges qui entreront sur lest ou chargés dans les ports du Honduras 
ou qui en sertiront, · et réciproquement les navires du Honduras qui entreront 
sur lest ou chargés dans les ports de Belgique ou qui en sortiront, soit par 
mer, s:oh par rivières ou canaux, quel· que soit Je Heu de leur départ ou celui de 
leur destination, ne seront assujeuis, tant à l'entrée qu'à la sortie et au passage, 
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à· des ·droit~ 'dè îohnagè:; :de .. port, de: balisage; de p'ilo&age, d'ancrage, de remorque, 
dé fa~iiJ; d'éèÎü"$ë~ de êluïàt1ii de èfuaràÎÎtalne-;de sauvetagc,.d'enirepôt, de patente~ 

· de· èotiFtégé/ de· rïaviga•,ion , de t>eag~-, enân à des droi&s on charges de quelqae 
rfaturê oû ·déifofuinatiott'qQe ce ·soît,·pesanJ,siit la coque des navires, perçus ou 
étahiis au nom :et .. àü profit ·du. G~uverilement, de fÔnètfonnaires publics, d~ eom- 

• ·'i,. • .': •• ~•:•;~·tfi .. ~:_.,· :•··~ ~•·i•'""' 'il:~r.1,.. · ;·· l .. ·.• -~1 ': •· - , · · · '• · 
muneé ou d'étabJissèmeiiis 'qtièlèoriques, auti'ës que ceûi qui sont actuellement ou 
pout~ont par la suite étre'·ùôJiôsés' aux: bàtimeôts ;~ati~naiix • 
·,: '. . . . . . . . . . . : . . : . : . . . . ~ 

ART. (j •. 
Êo ee.qul eoneerne le :placem~~tJles navires; leur chargement et déebar;gement 

daùs lésports, rades, hâvres ,~t ~assios., e& généralement pour toutes .les .fotmal~tés 
et. disposi~ions-quelco:nqties auxquelles peuvent être- soumts Jes navires de, com 
merëe, leur équipage et Ieur.ehargement, -il est convenu qu'il ne sera accordé ,aux.· 
navires natlonaux aucun privilége ni aucune faveur qui ne le soit également à 
ceux de l'autre É&at, la volonté des Parties contractantes ~tant que, sous ce rapport 
aussi, leurs bàlitnents soient traités sur le 'pied d'une parfaite égalité. 

ART~ {! .. 

Lmdui~îrcs 'de· h1he des PârUës ·èoritràê~rités, entrant · en relâche forcée dans 
lei; pc;>rts .dê't\{ûfrè, il'y payt!~()ii~; soiÎ 'pour le bâti~cnt,' soit pour ·1a cargaison; 
qÛ~- lè~· .di-ôi~ âu~q~ëls le~ navires· natfoîfaux sont :·assUjeiiis en· 'sembléble cas,. 

• • I:• • • i • • ~ • ' ,• • • • • ~ • ' • ' • , ' ' • • • ~' • • • •' • • • • pourvu 'que là 'uéeesslté de la relâche soit légalement · constatée, que les navires' 
l)e fassent aucune opération de commercé et qu'ils ne séjournent pas plus Ieng 
temps dans le port que ne l'exige le mo\if qui a déterminé Ja relâche. 

: .. Aar. ¾5_. 
. · · Lès'b~Liments'de gliijr~e dè t'une des deux puissances pourront entrer, séjoùrnèr 
ehie'radoùbér da1ls ceux ifos'p~11s· de l'autre puissance dont l'aeeès est accordé à 
la ·riâtion·Ja plus fàvorisée·;:ils y seront soumis au~ mêmes règles et y jouiront des· 
mêmes avantagés. . . . . 

ART. 14. 
Les objets de toute nature Importésdans' les ports.de l'un des deux. États, sous 

pavillon de !!autre; quelle que. soit leur origine et- de quelque ,pays qu'ait lieu l'impor 
tatiôü, ile payeront d'autres, ni de plus fods droics. d'entrée, et ne scron&.~ssujeHis. 

·à ·d'.a.ulres charges que s'ils étaient importés sous pavillon national. 

ART, ilS. 
· (Î'Ii~ttStdérÔ_gé à la dïs•positiori-°précédênte·que pour l;ililpoi'tatiori·dlïsel ou des· 

prtidults ~e · la pêehe 'nationale;' lès deux piiys se réservant· Ja 'faculté d'accorder'· 
d~_privil~1es spéciaux aux importations de ces articles sous pavilldn·natioàal. · 

. ~ . . . ' . . . .. ,. . . . 
Les:objèts,.·de· ·toute nature exportés .de-l'un des deus Étais, sous pavillon.de 



. ( 8) 

l'au~r.e,: vers. quelque pays que ce soit, ne seront pas ~c.1,111:ii~ à d'autres droits ou 
d'an ires for,malil.és, que s'ils étaient. e,xp.ortés sous pavillon ~ational • 

· · · · . Ailt; ·f 7 ., 

.. Lé~. ~'ât;'~1~~,~- ·.~lgc~ .:d~~~ ·1~' Q~it~J'~is' 'e( 1~' 1>4t(mJii~' dÙ ÎI~nd~ià~: en ~el 
gique, :potir~ont â~ha:~çr·,u~éî,i~~feJ~ ,.ie~~-:<:8fg~~soô_\iaos)(p~rt dè .pra'me~ 
abord 1 et SC rendre ensriîtri avec Je. reste de "JeÜr cargaison 'i:laôs' d'autres ports d'1i 
même État, qui seront ouverts au commerce extérieur, soit pour y achever ~e 
débarquer leur chargement, soit pour. y cotitplêter leur chargement de retour, en 
ne payant;-dans è~aque port, d'autres, üi de:plils forts droits, que ceux que payent 
les bàtimen'ts Iiâiiofü1ùx dans des circonstanëes semblables .. 
-· En ce· qui' concerné l'exercice du èabotage, lèsnavires des deux pays· !ierbril 
traités-de part ·et d'autre, sui' le même pied que· les ·navires 'des nations les plus 
favôi'isées. 

Pendant Je temps fixé par les lois des deux pays respectivement, pour l'entre 
pesage des marchandises, il ne sera perçu aucuns droits autres que ceux de garde 
e~ ~'emmag~sinage, sur les objets Importés.de l'undes deux pays dans- l'autre, en 
att~n.dailt ·le~~ .t.r~~sil, leur réexportatton ou leur mise en consommation. 

Ces objéts,· en aticÛn cas, ile payeron] de plus ·r~rts droits' et ne seront assujettis 
à .d~aµ~es

1

forqmlités, que s'ils avaient é&é împortés sous pavilÎ<m 'national ou pro- 
venàie~t du p~ys. le plus favoris·é. . . . . 

ARt'. f9. 

Les marchandises embarquées- à bord :des bâtiments· belges ou honduriens, 
oµ. a,pparle,ia~t. aux citoyens respeenfs , pourr~nt · ê~~.e, librement transbordées, 
dans les ports des deux pays, à bord d,'un navire destiné pour un port national ou 
étranger; S311$ devoir être mises à terre, et les marchandises ai~si, transbordées, 
pour être expédiées ailleurs, seront exemples de toute espèce de droits de douane 
et d'entrepôt. 

AnT,. 20. 
Les :objëls de téute .nature, provenant de Belgique-0.u -expédfés vers 1a Belgi 

qtie,-· jouiront; 'à_ leur pilssage par le territoire- du Honduras, entransit direct" ou 
par réexportation, ;du traitement applicable dans les mêmes circonstances aux. 
objets venant on en destination du pàys le plus favorisé. 

Réciproquement, les objets de toute nature, provenant du Honduras ou expé 
diés vers cc-pays jouiro~t., à Jeur passage par le territoire belge, du traitement 
appl~ë~J>,ie, da..n.s les .m~mes. ·.cirçons\ances au~ objets vènanL 0'1. en destination· du 
pays le .plus favorisé. . . j 

Il est spécialement entendu ·que dans le cas .où une voie de cemmunlcailon 
quelconque entre les· deux Océans viendrait à être établie à travers le territoire 
du Honduras, les Belges, Jeurs navires, leurs marchandises, leurs correspondances 
et leurs :11r_opriétés. d~- toute nature, ne pourront ,,rc assujeuls à des drolts, 
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péages, charges ou formalités autres que ceux auxquels seront· assujettis les 
citoyens, les navires, les marchandises, les· correspondances et les propriétés de 
tout autre pays, quel qu'il soit. 

AnT. 2t. 

Ni l'ul!e ni l'autre des Parties contractantes n'imposera sur les marchandises 
provenant du sol, de I'industrie ou des entrepôts de l'autre partie, d'autres ni de 
plüs forts droits d'importation ou de réexportation que ceux qui seront imposés 
sur les mêmes marehandises provenant de tout antre État étranger. _ 

JI ne sera imposé sur les marchandises exportées d'un pays vers l'autre, 
d'autres ni de plus forts dr·oits que si elles étaient exportées vers tout autre pays 
étranger. 

Aucune restriction, ni prohibition d'importation ou d'exportation n'aura Heu 
dans Je commerce réciproque des Parties contractantes, qu'elle ne soit également 
étendue a toutes les autres nations. 

ART. 22. 

Il pourra être établi des consuls-généraux, des consuls, des vice-consuls et des 
agents consulaires de chaC\~n des deux pays dans l'autre pour la protection du 
commerce; ces agents n'entreront en fonctions et en jouissance des droits, privi 
Iéges et immunités qui leur reviendront, qu'après en avoir obtenu l'autorisation 
du Gouvernement territorial. Celui-ci conservera, d'ailleurs, Je droit de détermi 
ner 'Jes résidences où il lui conviendra d'admettre des consuls, bien entendu que, 
sous ce· rapport, les deux Gouvernements ne s'opposeront respectivement aucune 
restriction qui ne soit commune dans leur pays à toutes les nations. 

AnT. 23. 

Les consuls-généraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires de Belgique 
dans le Honduras jouiront de tous les privilèges, immunités et exemptions dont 
jouissent les agents de la nation 1a plus favorisée de même qualité et dans les 
mêmes conditions. 

Il ~n.sera de même, en Belgique, pour les consuls-généraux, consuls, vice 
consuls et agents eensulaires.du Honduras. 

, 

AnT. 24. 
Les consuls de Belgique pourront faire arrêter el renvoyer, soit à bord, soit 

en Belgique, les marins qui auraient déserté des bâtiments belges dans les ports du 
Honduras. A cet effcL, ils s'adresseront par écrit aux autorités locales compétentes 
et justifieront, par l'exhibilion en original ou en copie dûment certifiée, dès regis 
tres du bâlimenL ou du rôle d'équipage, ou par d'autres documents officiels, que 
Ies individus qu'ils réclament, faisaient partie dudit équipage. Sur cette demande 
ainsi justifiée, la remise leur sera accordée. 

Il leur sera donné toute aide pour la recherche et l'arrestation desdits déser- 
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leurs, qui-seront même détenus dans les maisons d'a·rrêt du pays, à la réquisition 
et aux frais des consuls, jusqu'à ce que ces agents aient trouvé une occasion -de les 
faire parlir. 

Si 1>oiJrtan1, cette occasion ne se présentait pas dans un délai de deux mois à 
compter du jour de l'arrestation, les déserteurs seraient mis en liberté, cl ne pour- 
raient plus être arrêtés pour la même couse. . 

Il est entendu que les marins. citoyens du Bondures, sont exceptés de là pré 
sente disposilion, à moins qu'ils ne soient naturalisés belges. 

Si le déserteur avait commis quelque délit sur le terrltoire du Houdurés, son 
renvoi serait différé jusqu'à ce que Je tribunal compétent -eût rendu son jùgement 
et que ce jugement eül reçu son exécution. 

Les consuls de Honduras auront exactement les mêmes droits en Belgique. 

AnT. 25. 
Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires belges naufrages ou 

échoués sur les côtes du Honduras seront dirigées par les agents consulaires de 
Belgique, et réciproquement, les agents consulaires du Honduras dirigeront les 
opérations relatives au sauvetage des navires de leur nation, naufragés ou échoués 
sur les côles de Belgique. 
Toutefois, si les parties intéressées se trouvent sur les lieux, ou si les capi 

taines sont munis de pouvoirs suffisants, l'administratlen des naufrages leur sera 
remise. 

L'intervention 'des autorités locales aura seulement lieu pour maintenir l'ordre, 
garantir les intérêts des sauveteurs, s'ils sont étrangers aux équipages naufragés, 
et assurer l'exéeution des dispositions à observer pour l'entrée et la .sortie des 
marchandises sauvées. En l'absence el jusqu'à l'arrivée des agents consulaires, les 
autorités locales devrom a'oillèurs prendre toutes les mesures nécessaires pour la 
protec&ion des individus et la conservation des effets naufragés. 

Les marchandises sauvées ne seront jamais assuletties à aucun droit de douane 
ou au Ires à moins qu'elles ne soient admises à la consommation intérieure. 

Anr. 26. 
Les navires, marchandises ou effets appartenant aux citoyens · rcspeètifs, qûi 

auraient été pris par des pirates et qui seraient conduit! ou trouvés dans les ports 
de l'une ou de l'autre Partie contractante, srro11t remis à leurs ·propriétalrês en 
payant, s'il y a Heu, les frais de reprise <toi seront déterminés par les tribunaux 
compétents, lorsque le droit de propriété sera prouvé devant ces tribunaux et sur 
la réclamation qui devra en être faite, dans Je délai d'un an, par les 'intéressés, 
par Jeurs fondés de pouvoir ou par les agents des gouvernements respectifs. 

AaT, 27. 

Si l'une des Parties contractantes entre en guerre avec un Élat quelconque, les 
citoyens de l'autre Partie pourront continuer leur commerce e, leur navigation 
avec ce même État, à l'exception, toutefois, des villes ou ports qui seraient assiégés 
ou bloqués, par terre ou par mer. 
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Pour être obligatoire, le blocus devra être effectirJ c'est-à-dire, maintenu par 

Une force suffisante pour interdire réellement l'accès de l'endroit bloqué. 
Prenant en considération· réloigoemcnt des États des Parties conlractantes, et 

l'i~cer'titüd~. qui en téstllle sbr les divers é~éncments qui peuvent a voit lieu des 
deux côtés, il est convenu qu'uq bâtimerit qui tentera d'entrer dans un port 
as~iég{ori bldqnê sans avoirconnài~âncedti siégé ou du hloens, pourra se diriger 
avec sa cargaisod vers tout auti-~ lieu qui lui paraîtra convenable; à moins que 
ledit bâtiment ne persiste à votiloir entrer, malgré la sommation légale, connue 
en temps opportun, du 'eommandnnt des forces mflltaires du blocus ou du siégé. 

Si un bâtiment appartenant à l'uri~ des Parties contractantes, se trouve, avant 
l'ouverture du blocus ou du slége, dans un port assiégé ou bloqué par les forces 
de l'autre Partie, cc bàlimcnl pourra Ilhrement ·sortir avec sa cargaison. Il ne sera 
sujet à aucune conflscation, à aucun troublequelecnque, s'il était trouvé dans le 
port après la prise ou la reddition de la place. 

Il est bien entendu que la liberté de commercer el do naviguer, stipulée au 
f{ei- du présent article, ne s'étendra pas aux articles de centrebande de guerre. 

ART. 28. 

Si l'une des Parties reste neutre quand l'autre est en guerre .avee une tierce 
pulssanee, les marëhandises couvertes du pavillon de la partie neutre seront répu 
tées neutres, alors même qu'elles appartiendraient aux ennemis de la Partie qui 
est en guerre, et les marchandises appartenant à la Partie neutre ne seront pas 
saisissables alors même qu'elles seraient trouvées à bord des navires ennemis de 
l'autre Partie. 

Bien entendu que les articles de contrebande de guerre sont exceptés du béné 
fice de cette double disposilion. 

AltT. 29. 

L'une des Parties contractantes étant on guerre avec un pays quelconque, 
l'autre Partie ne pourra, en aucun cas, autoriser ses nationaux à prendre ni 
accepter des lettres de marque pour agir hostilement contre la première, ou pour 
inquiéter le commerce ou la propriété des citoyens de celle-ci. 

ART. 30. 

li est fonnellement convenu, entre les deux Parties eontraetantes, que les 
agents diplomatiques, les citoyens de Joule classe, les navires et les marchandises 
de l'un des deux Élals jouiront, dans l'autre, des franchises, réductions de droits, 
priviléges et immunités quelconques consentis ou à consentir au ()J'Ofit de la nation 
la plus favorisée, et cc gratuitement, si la concession est gratuite ou avec la mème 
compensation, si la concession est condilionnelle. 

JI est, d'ailleurs, entendu que celle clause générale ne porte pas prrjudicc aux 
dispositions précédentes, qui stlpulent de plein droit et sans condilion le traite 
ment de la nation la plusfavorisée. 
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·Aat. St. · 
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.. Le pr~ennraité sera 'en ".ig'm~tlr _peiidanf cinq a,is ·qui com,mei;iceront à éounr 
dérlf'tnôis âpîÏès. :1~tfo~ài;)gc·"aés· tâtiijcatfoJ;ls.. Si, un an â~arit l'èxpira&ion de ce· 

· ier~1ê}fü :Î'unê ïÙ' l'autre _de(Parties ~OD!ractantès ·n'aonqnce, par une déclarà&ioo 
ofliriiillè; 'son iütên&iori d'en fairé·cesser Ies déis, ie Jrail(restera encore obliga: 
ioire péndan! une année, et àinsl de suite d'année en année. . . . . , 

ART.· 5~. 
' Le· présent Jràité sera. raiifié, ·et les · ratifications en seront échangées dans le 

délai dë·diï.-hùit mois ou phiflôt si.fàîre·:se peut. 
En. foi de quoi les plénipotentiaires. respectifs l'ont signé et y onf appesë leurs 

eechéts. 
' ' 

' Fait à èoîn~y~gua, le vingi-seplième [our d'u mois de mars, le l'an de grâce mil 
huit eem cinquante-huit. 

(L. S.) AuGusrs T'.l[INT, (L. S.) F. MBDlllfA. 
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